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Nouveau ! Solaize devient Ville 30 ! 
Des ellipses sont apparues sur les chaussées de votre village. En effet ! Solaize devient ville 30. Avec quels objectifs ? 

Simplifier les règles : plus de mélange de 
zones et vitesses mais 3 grandes règles 

1. Avant les entrées de village, la limite est à 50 km/h.  
2. Dans Solaize, la vitesse est limitée à 30 km/h  
3. Sur les voies étroites, sans trottoir ou sensibles, elle sera 
ramenée à 20 km/h comme pour la rue de la Charrière et le chemin 
de Beauregard - avec priorité aux piétons et aux vélos : rue de la 
République, des Eparviers, du Machuret, de Chariolle, du 8 mai 
1945, Chemin de Rome jusqu’à Montauban. 
 
Apaiser la circulation dans le village pour 
plus de sécurité : 6 500 véhicules traversent le village tous 
les jours ! La sécurité est une forte attente de nombreux habitants, 
à commencer par les écoliers, très préoccupés par cette question. 
Diminuer collectivement la vitesse sera au final au bénéfice de 
tous : enfants, personnes âgées, parents et nounous avec les 
poussettes, cyclistes, promeneurs …  
 

Sécuriser et apaiser : le saviez-vous ? 

• En cas de choc : 90% de chance de survie à 30 km/h contre 20% à 50 km/h 
• Le champ de vision s’élargit à 30 km/h ce qui permet d'anticiper  
• La zone 30 divise de moitié le niveau du bruit par rapport à 50 km/h 
• Une cinquantaine de panneaux seront enlevés libérant la vue … et les trottoirs 
• Tous les passages surélevés deviennent passages traversant : les piétons ont 

la priorité ! Automobilistes, attention ! 
 

Information, acclimatation … et contrôle : après une période normale d’adaptation à ces nouvelles 
règles du Code de la route liées au passage au dispositif Ville 30, la gendarmerie renforcera la police municipale pour 
mener des opérations de contrôle de vitesse et de respect des nouvelles règles. 

 
 
 
 
Conseil municipal du 6 décembre : au secours, la ZFE revient ! 

Après compte rendu des actes, le Conseil ajuste le budget de fin d’année et modifie le bail à construire avec la Semcoda. 
Il approuve la conclusion de 4 baux ruraux suite à la retraite de l’exploitant ainsi que la signature d’une Convention avec 
la CAF permettant la coopération avec la commune de Solaize pour les 4 ans à venir. Il décide aussi du renouvellement 
de la convention de lecture publique avec La Métropole de Lyon. 

Suite au dossier ZFE, le conseil verse une subvention de démarrage à So Nature (500 €) et lui met à disposition de 
manière précaire une petite partie d’un terrain communal pour des Jardins Partagés. En clôture, le Conseil adopte un 
avenant aux travaux de la salle polyvalente qui modifie la répartition des honoraires et affermit une option. 
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Le Conseil dit NON à la 2ème étape du projet d’amplification de la Zone à Faibles Emissions : non au 
périmètre étendu, non aux exclusions supplémentaires et non à l’insuffisance du dispositif d’aides.  

La Métropole indique « prévoir un dispositif de ZFE acceptable en définissant la juste contrainte » mais la municipalité 
s’inquiète de ce qui s’apparente plus à une mesure coercitive menant à une énorme injustice sociale en période 
d’inflation. Aucun projet d’amélioration de la desserte de Solaize n’est à ce jour proposé, imaginé, discuté. 

Les transports en commun ? Ecrire qu’on va dépenser 2,55 milliards d’€ d’ici 2026, c’est bien. Mais quand et où ? 
Rien de prévu à Solaize et il reste 3 ans ! Dépenser 2,55 milliards d’€ çà s’organise !  

A commencer par anticiper la crise des vocations des chauffeurs. Il en manque depuis longtemps, le secteur privé en 
atteste. Non seulement, la fréquence des bus est réduite partout mais le ramassage scolaire laisse sur le carreau dans 
le froid et sans surveillance les collégiens, ce ne sont pas les parents d’élèves qui diront le contraire. C’est insupportable. 

Les grandes voies lyonnaises pour traverser l’agglomération en vélo ? En 2026. Donc après la ZFE. Merci 

Une enveloppe de 25 millions d’€ en faveur d’un plan piétons ? Aucun trottoir prévu à Solaize. Et ce n’est pas 
faute d’avoir présenté des projets depuis 2020. Route du Pilon ? Non retenu. Quartier du Merquet ? Non retenu. Côte 
Bayard ? Ben, nous le ferons nous-mêmes puisque çà coûte trop cher à La Métropole. Etc … 

Les aides aux particuliers ? Insuffisantes ! 2000 € pour l’achat d’un véhicule électrique quand on a l’équivalent du 
RSA ? Et 1500 € pour les salariés au smic. Rien pour les autres. On se moque de qui ? Qui va pouvoir se permettre 
l’achat d’un véhicule dans ces conditions alors que les salariés rognent déjà sur leur budget nourriture. 

L’accompagnement des professionnels ? Un vœu pieux. L’offre n’est pas disponible. 

Le conseil au habitants ? Pour l’instant, une agence de la mobilité au centre-ville. Encore faut-il pouvoir s’y rendre 
si son véhicule n’a pas le bon Crit’Air et sans piste vélo. 

En conclusion, les communes de Feyzin et Solaize ne sont pas le périmètre étendu, mais c’est bien tout et les trajets 
de leurs habitants ne se limitent pas à ces frontières ! Donc sujet non résolu. Les difficultés ne font que commencer. 

Commission projets culturels et artistiques : vos rdv de décembre  

Mercredi 14 décembre de 16h30 à 18h  •  Ciné-goûter,  pour les enfants de 4 à 7 ans 

Samedi 17 décembre à 10h ou 11h15  •  Les p’tites activités numériques des 6-9 ans •  Viens jouer à la 
« Nintendo switch » • Sur inscription •  

Mercredi 21 décembre 16h30 à 18h30 • Spécial 11-15 ans : Viens jouer à la Nintendo switch • Sur inscription  

Conseils individuels informatiques • Un problème d’utilisation des outils numériques ? Besoin de 
progresser en informatique ? Besoin d’accompagnement pour une démarche administrative ? Le médiateur 
numérique est là pour vous aider ! • Sur inscription • Mardi 16h-17h & 18h • Mercredi 11h & 14h30 • Samedi 
10h & 11h 

Au plaisir de vous accueillir bientôt à la médiathèque ! 

 

 

Matinée boudins de la chasse le dimanche 15 janvier 2023 

La société de chasse de Solaize organise une matinée boudins et saucissons à cuire le dimanche 15 janvier 2023 à 
consommer sur place ou à emporter salle de la Verchère  

 
 

 
• En mairie, objets trouvés : blouson noire adulte modèle Femme – marque cache cache 
• Vend à solaize triumph speedmaster (noir) 5 000€ excellent état 3 000 km 900 m3 année 2006 entretien suivi aucun 

consommable à prévoir 06 51 06 87 50       
• Habitant de Solaize cherche à louer un garage ou achat si possible tel 06 35 97 83 31 

 

 

Pour passer sur le FLASH ou le PANNEAU www.mairie-solaize.fr puis  

Informations des associations 

Informations des particuliers 

https://www.mairie-solaize.fr/app/uploads/2022/11/aides-entreprises.pdf
http://www.mairie-solaize.fr/

